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CHASSE À L’APPROCHE DU SANGLIER

DÉFINITION

La chasse à l’approche (ou pirsch) est un mode de chasse individuel qui consiste à approcher les
animaux à pied jusqu’à la distance de tir.

APPLICATION

Ce mode de chasse peut se réaliser toute l’année aussi bien de jour que de nuit. Les périodes de
fermeture de la chasse sont fixées par des règlements fédéraux et cantonaux. Sa mise en œuvre
dépend de la connaissance que l’on a des remises du sanglier.

RECOMMANDATIONS

Que l’on pratique le pirsch de jour ou de nuit, certains principes de base doivent être respectés: 
• le sanglier a un odorat bien développé et une excellente ouïe. Lors du pirsch du sanglier, il faut

donc surtout faire attention au vent et éviter les bruits ;
• les mouvements sont aussi rapidement perçus par le sanglier. Il faut donc toujours veiller à être

le mieux caché possible. Le sanglier ne reconnaît que difficilement le chasseur au sol. En ram-
pant, on risque donc moins d’être trahi par ses mouvements ;

• les sangliers qui ont échappé à des tirs sur les sites d’agrainage sont en principe nettement plus
vigilants et donc plus difficiles à approcher;

• le tir à bras francs est déconseillé même à faible distance;
• on doit s’approcher assez près des animaux pour qu’ils puissent être visés correctement et tirés

à coup sûr. En conséquence, la distance de tir admissible dépend de l’heure, du temps, de la phase
de la lune, etc. Il n’est donc pas possible d’indiquer une distance maximale générale, mais on
parle de distances maximales comprises entre 50 et 100m;

• en période de rut, les sangliers trahissent plus fréquemment leur présence par des manifesta-
tions sonores ;

• avec la neige, les traces donnent des indications sur l’emplacement possible du sanglier et les
corps des animaux sont plus faciles à repérer ;

• à l’époque où le sanglier occasionne des dégâts aux cultures, on devrait en principe renoncer au
pirsch en forêt et ne le pratiquer que dans les champs.

Pirsch de jour
De jour, le sanglier se tient presque toujours en forêt. Le chasseur pratiquera donc le pirsch au
voisinage des remises des sangliers, dans les peuplements forestiers clairsemés et sous le vent.
Un chien peut-être utile si on ne connaît pas précisément les remises. Par contre, on ne le gar-
dera pas pour la dernière phase de l’approche. 

Pirsch de nuit
Les recommandations suivantes peuvent être faites pour le pirsch de nuit :

• il est conseillé d’avoir des indications préalables sur le lieu de séjour approximatif de la harde;
• il faut porter une attention toute particulière à la réalisation d’un tir fichant;
• en raison de l’identification rendue plus difficile, il faut toujours tirer sur le plus petit animal le

mieux situé;
• le chasseur tiendra compte des prescriptions légales cantonales en vigueur pour déterminer si

une source lumineuse artificielle peut être utilisée;
• si les conditions de visibilité sont insuffisantes ou que les animaux sont mal situés ou en dépla-

cement rapide, il faut renoncer à les tirer, même à faible distance;
• si l’animal tiré ne reste pas au sol, il faut immédiatement rechercher et relever avec une lampe
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de poche des indices sur le lieu où l’animal a été touché;
• il est vivement recommandé de n’entreprendre une éventuelle recherche que le matin suivant

à la première lumière du jour. Une recherche nocturne est dangereuse, même pour des personnes
expérimentées, et devrait être évitée;

• pour limiter le dérangement des autres espèces sauvages, le pirsch au crépuscule et de nuit ne
devrait être pratiqué qu’avec mesure, surtout en hiver. Le cerf est particulièrement sensible à ce
type de dérangement.

PRUDENCE! Le pirsch de nuit est très dangereux! Le chasseur ne doit tirer que si l’animal a été
identifié avec certitude. Le chasseur doit donc s’assurer qu’aucune autre personne (chasseur ou
non-chasseur) ne se trouve à proximité du sanglier. Le chasseur pratiquant le pirsch de nuit ne
doit pas non plus risquer d’être confondu avec un sanglier en déplacement par un autre chas-
seur à l’affût.

Pirsch de nuit en terrain ouvert 
Le sanglier se laisse aussi approcher en terrain découvert, à condition que les mouvements res-
tent discrets, lents et silencieux. Le pirsch de nuit en terrain ouvert est recommandé comme
mesure égale ou supplémentaire à l’affût nocturne dans les champs, sur lesquels des dégâts ont
été constatés les jours précédents.

Pirsch de nuit en forêt 
Le pirsch de nuit en forêt exige une très bonne connaissance des lieux et du comportement du
sanglier, ainsi qu’une maîtrise corporelle et des capacités sensorielles excellentes. Le pirsch de
nuit en forêt est expressément déconseillé en raison du très grand risque d’accidents!
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